
Collectif  
Urgence Palestine 
Genève

www.urgencepalestine.ch

Missions Civiles 
pour la Protection 

du Peuple Palestinien

Pour de plus amples informations, contactez-nous 
par E-mail : 

 missionsciviles@urgencepalestine.ch

Ou renvoyez-nous ce coupon par la poste à 
l’adresse suivante :

 Collectif Urgence Palestine 
 15, rue des Savoises 
 CH 1205 GENEVE

Nom, prénom : ________________________________

Adresse : ______________________________________

NP : ___________________________________________

VILLE : _________________________________________

Téléphone : ____________________________________

E-Mail : ________________________________________

 

Je suis intéressé (e) par : 

 les missions civiles

 
 la campagne Boycott

 
 des informations sur les initiatives du  
 Collectif Urgence Palestine.

Vos dons peuvent être versés sur le 

 CCP : 17-766771-3

avec la mention « Missions »

Depuis la Suisse.

Depuis la Suisse les missions sont organisées 
par le Collectif « Urgence Palestine » qui regroupe 
plus de vingt associations de solidarité avec la 
Palestine, des organisations politiques, des  
syndicats et des militants.

La première mission suisse est partie en 
mars 2002 et d’autres se sont succédées sans 
interruptions depuis lors.

Il ne tient qu’à vous que cette solidarité se per-
pétue, depuis la Suisse, sur le sol palestinien. 
 

Dans le canton de Vaud vous pouvez aussi  
contacter : 

 Collectif Urgence Palestine, Vaud 
 Case postale 5724 
 1002 LAUSANNE

 info@urgencepalestine-vd.ch

Dans la région de Neuchâtel vous pouvez aussi 
contacter : 

 Collectif Urgence Palestine 
 117 rue de la Côte 
 2000 NEUCHATEL

 cup.ne@urgencepalestine.ch



Quelques mots sur les missions civiles 
1. Leur raison d’être.

Au début de la deuxième Intifada (septembre 
2000), les Palestiniens et l’Autorité Palestinienne 
ont renouvelé leur appel à la mise en place d’une 
force internationale de protection du peuple pa-
lestinien contre les agressions israéliennes.

Devant la démission des gouvernements 
occidentaux et des Nations Unies, des composan-
tes de la société civile internationale ont répondu 
à l’appel des Palestiniens à organiser des mis-
sions civiles afin de constituer une force symboli-
que de protection.

2. Leurs objectifs.

• Insister sur l’urgence de la mise en place d’une 
force de protection envoyée par la communauté 
internationale et mandatée par l’ONU.

• Exprimer la solidarité internationale avec le 
peuple palestinien comme avec ceux qui en Israël 
militent pour une paix juste et durable entre les 
deux peuples.

• Par leur présence, prévenir les agressions 
de l’armée et des colons israéliens contre la 
population palestinienne, en participant à des 
actions concrètes comme des manifestations 
aux checks-points ou en aidant à la cueillette des 
olives et à la plantation d’oliviers. 

• Protéger les maisons palestiniennes menacées 
de destruction par l’armée israélienne.

• Témoigner au retour de la situation sur place et 
dénoncer les violations du droit international.

3. Leurs partenaires locaux.

Sur place, les missions collaborent essentiel-
lement avec le GIPP “ Grassroots International 
Protection for Palestinian People ”, organisme 
créé après le début de l’Intifida El Aqsa et 
regroupant le PNGO ( réseau des organisations 
non gouvernementales palestiniennes ) et des 
organisations caritatives palestiniennes, ainsi 
qu’avec des organisations anti-colonialistes 
israéliennes.

4. Leurs partenaires internationaux.

Les missions s’inscrivent dans ce vaste 
mouvement international de protection du peuple 
palestinien, initié au printemps 2001.  
Représentantes de la société civile, elles militent 
dans le cadre de la CCIPPP (Campagne Civile 
Internationale Pour la Protection du Peuple 
Palestinien).

L’ensemble des ONG européennes participant 
à ce mouvement se retrouvent au sein de l’ECCP 
(comité européen des ONG pour la Palestine).
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